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'die électorale est jouée. C'est assez de mystifications 
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 la- qu'on laisse le peuple siffler à son aise. Quand le 
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° tombé , que les acteurs rentrent dans la coulisse et 
c ! nas continuer la pièce entre la rampe et le man-
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 auss
i bien leurs grimaces ne tromperont 

0g d Ar ̂  Quelques feuilles parisiennes affirment que des 

fiti?^*'' progressistes, continuant la paradé jouée depuis 

""*'na y,
r
 le journal la Pressa dans l'intérêt de M. Guizot, 

* trouver M. le ministre des affaires étrangères et M. 

■ stre de l'intérieur, et leur ont demandé un projet de 

KjÏÏIfj l'adjonction des capacités. A les en croire, M. Gui-
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 trop mal accueilli cette démarche ; quant à M. 
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 cette pasquinade et plus franc dans ses allures, 

" il tout simplement ri au nez de ces messieurs. 

F ce qu'il y aurait par hasard à la chambre des hommes 

niais pour ne pas comprendre qu'on ne saurait être con-

ac«v et vouloir le progrès, pour ne pas savoir que les 
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 ne marchent pas? Nous n'osons pas le penser. Il y a 

VHH le corps électoral des gens qui désirent sincèrement des 

formés mais qui, effrayés par les journaux du pouvoir, re-
butent lés secousses qui, selon ces journaux, pourraient ré-

lierde réformes trop promptes et trop radicales, et qui ont 

voté pourles candidats ministériels à la condition de l'adjonction 

:
 j capacités, de l'extension du cercle des incompatibilités. 

■ (ont ces braves gens que l'on joue aujourd'hui , pour eux 

qu'on ajoute une scène à la comédie , un épilogue à la pièce 

finie. 
Cette mauvaise plaisanterie a deux buts : d'abord on a l'air 

Je vouloir tenir ses promesses, ce qui est toujours d'un bon 

effet et doit aider plus tard dans de nouvelles élections ; en se-

cond lieu, on sert M. Guizot, on fait oublier sa déplorable ad-

miration en le représentant comme disposé à écouter et à 

satisfaire les vœux du pays. 

11 serait temps d'en finir avec cette charlatanerie ; le mal-

I heureux cabinet qui mène la France depuis six ans a triomphé 

I dans les dernières élections par des moyens que la probité po-

I litiijue réprouve; il a appelé à son aide la corruption, et il a 

I trouvé malheureusement des hommes trop bien disposés à se 

I laisser séduire; nous ne lui envions pas un succès acheté à ce 

t; un jour viendra où ceux qui le lui ont fait en rougiront et 

renieront leur vote. En attendant, que le ministère marche à 

MuWt, le front levé, sans détour, déposant le masque dont il 

•i couvert depuis peu; M. Guizot et M. Duchàtel sont dignes 
■ : Je l'autre. 

I
i. Guizot vouloir des réformes, consentir à des réformes 1 

■son était belle de le déclarer hautement à la face du 

'•jamais la majorité ministérielle n'a été plus compacte, 
1 vouée; elle suivra le cabinet partout, elle ira jusqu'où 

«a; s'il attaquait ce qui nous reste de libertés, elle les 

■Mat avec lui ; s'il proposait des réformes, elle les adopte-

ras résistance, sans combat. Mais il n'eu proposera pas, 
11 repoussera toutes les demandes à cet égard. Si M. Gui-

animé des sentiments qu'on lui prête si complaisam-

;'es eût manifestés dans le discours de la couronne, 
■ est le chef du cabinet; il eût fait au moins une vague 
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 -e, une allusion ; il eût pu conquérir un peu de popu-
1 non marché, il ne l'a pas voulu. Jamais discours d'ou-

fe tut-il plus pâle, plus significatif en même temps, si l'on 
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 qu'on a voulu trouver dans les dis-
e usieux? Que nous avions bien raison de nous écrier 

alors que tout cela n'était que mensonge et tromperie 1 Et 

pourtant nous avons trouvé des gens qui battaient des mains, 

prétendant que nous fermions les yeux à la lumière, que nous 

ne voulions pas voir la portée, comprendre le véritable sens 

des paroles ministérielles. Manœuvres électorales ! disions-

nous; avions-nous tort? 
Qui parle encore du parti conservateur progressiste? C'est 

une fiction; il n'existe pas. Demandez donc à la chambre d'a-

baisser le cens de vingt-cinq francs, réforme bien modérée, 

bien peu effrayante, mais au moins indiquant une tendance, 

un désir, une volonté de progrès, et vous verrez ces hommes 

qui prétendent vouloir entrer dans une voie d'équité, se lever 

en masse avec le cabinet et condamner une fois encore les 

classes nombreuses de citoyens injustement privés de tout 

droit politique ; vous les entendrez crier à l'invasion de l'esprit 

révolutionnaire ! 

Que le peuple ne se laisse pas prendre à des paroles nébu-

leuses, à des promesses mensongères, à des comédies sans 

esprit; le ministère n'est déjà plus conservateur, c'est un mi-

nistère de réaction. Dès le principe, il a résisté à toutes les ten-

dances progressives ; la pensée publique marchait autour de 

lui quand il restait stationnaire, et alors, pour vaincre cette 

pensée, il a rétrogradé. De tous cotés le pouvoir grandit, quand 

les libertés décroissent, quand les garanties données aux ci-

toyens leur sont peu à peu enlevées. Partout l'arbitraire est mis 

à la place de la loi. N'est-ce donc rien que les gardes nationa-

les dissoutes et non réorganisées, malgré les stipulations for-

melles du législateur, que les maires maintenus malgré les 

conseils municipaux, que le triage des jurés probes et libres 

par les préfets, que les attaques incessantes dont le jury est 

l'objet de la part de magistrats agents du pouvoir, que les ci-

toyens privés de la garantie que leur donnait la municipalité 

dans la formation des rôles, que l'extension de la patente aux 

ouvriers et l'affranchissement accordé à certaines professions, 

que la loi sur la chasse faite dans un but rétrograde, que les 

grands monopoles constitués en faveur des compagnies? 

La pensée du cabinet est une pensée de réaction, son prin-

cipe un principe de réaction ; il les suivra, parce qu'il ne veut 

pas, ne peut pas faire autre chose. Qu'on ne s'abuse donc pas, 

ces gens-là détruiront une à une toutes les libertés, ils enchaî-

neront celles qu'ils ne pourront pas briser; mais des réformes, 

des progrès, de leur part, jamais! 

Chambre des Députés. 

Fin de la séance du 19 août. 

La vérification des pouvoirs continue. 

MM. Gorabarel de Leyval, de Morny, Chegaray, Daguenet, Lia-

dières , d'Intraus , Achille Fould , Humann , Lemasson , Cerf-

beer , Guyet-Desfontaines , Sauzet, Martin , Devienne , Terme , 

Desprez, Genoux , de Marmier , de Grammont , Dufournel, Ma-

thieu , TMathey , Schneider , de la Guiche , d'Eichtal , Paillard-

Ducléré, Gustave de Beaumont, Saint-Albin et Ledru-Rollin sont 

admis. 

Après un court débat, les élections de la Seine sont validées : 

MM. Casimir Périer, Taillandier, Marie, Moreau, Ganneron et Ber-

ger sont admis, ainsi que MM. Carnot, Beudin, Locquet, de Jou-

vencel, Boissel et Garnon. 

La chambre admet ensuite sans discussion MM.Drouyn deLhuis, 

Georges Lafayette, Daru, Darblay, Hernoux, Lepelletier d'Aulnay, 

Berville, Leforl-Gonsolin, Dubois, Vitet, Roulland, Cousture, Lesei-

gneur, Méchin, de Marçay, Allard, Tribert, Gauthier de Rumilly, 

Creton, Vaïzon, de Beaumont, de Dalmatie, Lacombe, Carayon-

Latour, Janvier , de Maleville , Bourjade , Duprat , de Cambis, 

Meynard, de Gérente, Mottet, Luneau, Isambert, Baron , Didelot 

Bou4ay(de la Meurlhe), Siméon, Proa, Bonnin, Jeauger, de Pev-

ramont, Maurat-Ballange, Saint-Marc Girardin, Larabit, Garnier, 

Vuitry, Palolte. 
La séance est levée à six heures et demie. 

( Correspondance particulière du Oiiiim. ) 

Séance du 20 août. 

PRÉSIDENCE DE M. SAPEY , PRÉSIDENT D'AGE. 

La séance est ouverte à deux heures et demie. Le procès-verbal 

est adopté. 

La chambre entend d'abord le rapport des élections non contes-

tées qui restent à examiner. 

, Sont admis MM. Bellonet, Ch. Laffitle, Daguillon-Lasselve, Thiers, 

Armand, Dilhan, Galos, Duprat, de Beaumont (de la Somme), Ca-

deau-d'Acy, Dutens, Roger (du Loiret), Roger (du Nord), d'Aragon. 

L'admission de M. Dolfus, dont l'élection est validée, est ajournée. 

M. DE VUITRY fait le rapport de l'élection de M. Dugabé. Les 

opérations électorales sont régulières, dit-il ; mais la possession de 

l'immeuble qui le rend éligible ne remonte qu'au 25 mai 1846. La 

majorité du bureau a pensé que M. Dugabé était éligible, en se fon-

dant sur les précédents de la chambre. 

M. Dugabé est admis. 

Est validée, également sans débat, l'élection de M. Abbattucci • 

son admission est ajournée jusqu'à production de pièces. 

M. LE RAPPORTEUR ARMAND rend compte de l'élection de M. Paul 

de Gasparin à Tarascon. Une protestation a été rédigée, dit-il, ba-

sée sur ce que les bulletins pour la nomination du président et des 

scrutateurs ont été mis dans la même urne; or, la loi ne dit pas 

qu'il faut deux urnes. Les autres objections ne sont pas plus sé-
rieuses. 

L'élection est validée; l'admission est ajournée jusqu'à produc-
tion de pièces. 

M.*A. DUBOIS rend compte de l'élection de M. Paul de Ségur. Une 

protestation dont M. Dubois expose les allégations est écartée par 
la chambre, et M. de Ségur est admis. 

M. LAURENCE rend compte de l'élection de M. Guislain de Bontin 

à Joigny. Une protestation a éié rédigée, portant que M. de Bontin 

a été, depuis moins de six mois, procureur du roi près le tribunal 

d'Auxerre, qui juge les appels formés contre les décisions du tri-

bunal de Joigny. La commission rappelle le précédent relatif à 

M. Tesnières, qui se trouvait dans un cas semblable, et dont la 
chambre a validé en 1834 l'élection contestée. 

M. de Bontin est admis. 

M. BOBLAYErend compte de l'élection de M. Deslongrais à Vire, 

et d'une protestation relative à la composition du bureau définitif. 
La chambre admet M. Deslongrais. 

M. DESLONGRAIS : Toutefois, j'ai une explication à demander à 

M. le ministre de l'intérieur. Après que je fus proclamé député, je 

demandai la parole pour adresser quelques mots de remerciement 

aux électeurs ; elle me fut accordée. Mais j'avais à peine prononcé 

quelques mots, qu'elle me fut retirée. Il était pourtant bien natu-

rel que, si je n'avais pas adressé de profession de foi aux électeurs, 

je leur disse , après mon élection , ce que je serais politiquement 

(rires au centre), car on a vu tant de changements d'opinions d'un 

moment à l'autre! (On rit.) J'avais donc le droit de parler de poli-

tique. Cependant je n'insistai pas; mais je voudrais savoir si le 

président était dans son droit, ou si j'étais dans le mien. 

M. DUCHATEL, ministre de l'intérieur : Les présidents des collè-

ges électoraux ne dépendent pas du ministre de l'intérieur; ils sont 

chargés de la police de l'assemblée, et ce n'est pas à moi d'appré-

cier les faits qui se passent au sein des collèges. En tous cas, je 

n'en suis pas responsable , car je n'ai aucun ordre à donner aux 
présidents de ces collèges. 

M. DESLONGRAIS : C'est un avis que je vous demandais. 

M. DUCHATEL : Chacun est responsable de ses actes, et il n'est 

pas dans les attributions du ministre de l'intérieur de donner des 
1 consultations. (On rit.) 

I La chambre admet MM. Mottet, Legrand (de l'Oise), Combarel, 
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incident en apparence frivole, et souvent cette attention aux petits détails 

le conduisit à de grandes actions et à d'heureuses négociations politiquess 

Nul prince ne savait mieux l'art de se faire chérir et d'avoir des serviteur, 

dévoués à son intérêt. Il était magnifique en promesses, et généreux lors-

qu'il le pouvait, vu le malheur des temps. Cependant sa bravoure avait 

un défaut: il était vif, emporté, téméraire, et sa prudence, qui brillait par-

fois dans le conseil, l'abandonnait aussitôt qu'il se trouvait dans le feu de 

l'action. 

Le capitaine Renaud fut bientôt devant le roi de France. Philippe ne 

lui donna pas le temps de s'agenouiller en sa présence ni de lui adresser 

un compliment; ce fut lui qui le premier prit la parole. 

— Vaillant homme d'armes, j'ai une obligation envers vous du soin que 

vous avez pris de la vie de messire Albert. 

— Vaillant roi, le noble sire s'est déjà largement acquitté avec moi en 

m'offrant son amitié, que je prise par-dessus toute chose. 

— Bien , jeune homme ; mais le baron a fait ce qu'il devait , et moi 

il me reste à récompenser la valeur. On ne saurait avoir trop de braves 

par le temps qui court. Depuis quand êtes-vous au service d'Humbert ? 

— Sire roi, depuis quelques mois ; je dois l'honneur de vous avoir servi 

aux persécutions du pape et à la vengeance d'un certain abbé. 

Ah ! le fait est plaisant. Qu'avait donc le pape d'Avignon à démêler 

avec votre seigneurie? 

— Peu de chose, C'est une affaire particulière qui m'attira la haine 

d'un moine. Il ensorcela si bien le pape, et menaça tellement le duc des 

foudres de l'église, qu'Humbert n'osa résister. Oa me fit évader pour éviter 

d'être brûlé comme hérétique, et je partis avec Amblard de Beaumont 

— Ah ! ces damnés de moines, quand ils haïssent, ils nous taillent tou-

jours de la besogne, dit le roi. Et mon cousin du Dauphiné, comment se 

porte-t-il? On m'a raconté certaine histoire amoureuse avec une jeune 
fille de Naples. Il paraît qu'il mène joyeuse vie dans son duché. 

— Ah! sire roi, ne le jugez pas sur sa renommé. Le duc Humbert est 

l'homme le plus malheureux que je connaisse. Je ne changerais pas mon 

pauvre justaucorps de capitaine contre sa couronne ducale. 

— Vous m'étonnez, capitaine. Lui si gai et si joyeux quand il est venu 

me voir en ma bonne ville de Paris! On a donc jeté un sort sur lui ? 

— Tous les malheurs sont venus fondre à la fois. U s'est ruiné par 

ses profusions; le pape l'a excommunié pour ses querelles avec l'archevê-

que de Vienne^ il fut obligé d'engager ses plus beaux domaines pour se tirer 

d'affaire avec Avignon. Mais ce qui le rend le plus malheureux des hom-

mes et entretient dans son cœur un chagrin qui le tue, c'est la mort tra-

gique de son fils unique, qui périt dans l'Isère. Depuis ce temps Humbert 

tombe souvent dans une noire mélancolie. On dit qu'il veut se retirer du 

monde. 

— Par le Christ ! je plains sincèrement les malheurs de mon pauvre 
cousin. Voilà de tristes nouvelles. 

Philippe garda quelques instants le silence et réfléchit. 

— Holà ! page, appelle le trésorier de ma cassette. 

Le page exécuta cet ordre et annonça le trésorier. 

— Seigneur trésorier, mes coffres sont ils en bon état ? 

— Oui, sire roi ; le bon peuple de France a largement payé les taxes 

— Prenez avec vous ce capitaine et lui comptez 300 florins. Vous le ra-
mènerez ensuite auprès de nous. 

Le trésorier s'inclina, et Renaud voulut remercier, mais le prince lui fit 
signe de la main d'obéir. 

— Mon bon Albert, que penses-tu des affaires du cousin du Daunhiné » 
Ne te vient-il pas une idée heureuse? v 

— Sire roi, je ne vois que le mauvais état de sa fortune et j'en gémis 
car je lut suis sincèrement attaché. 

— Je vois bien que l'honneur de former les grandes entreprises est dif-

férent de celui de les mener a bonne fin. Voici donc ce nue j'imagine. Si 

Humbert est accablé de dettes et ruiné par ses prodigalités, s'il doit toujours 

au pape, celut-ci lui suscitera encore bien d'autres embarras car c'est de 

l'argent qu'il faut à Avignon. Enfin, s'il n'a plus de fils et qu'il se dégoûte 

des grandeurs, ne juges-tu pas qu'on pourrait, moyennant une grasse pen-

sion et le paiement de ses dettes, obtenir qu'il cède son duché à la France? 

— Et pourquoi non ? Du caractère dont je connais Humbert, il cédera 

facilement aux conseils de ses confidents il faut sonder ses volontés à ce 

sujet. L'archevêque de Lyon peut beaucoup sur lui, c'est un prélat tout dé-

voué à la couronne de France; il faut gagner aussi le cœur d'Amblard de 

Beaumont et même celui du capitaine Renaud , afin que tous ces gens-là 

vous servent lorsque l'occasion sera favorable. 

—Eh bien donc ! préparons tout pour ce grand projet; et si la postérité 

accuse le roi Philippe d'avoir perdu Calais, elle le glorifiera au moins d'a-

voir ajouté une noble province au royaume de France. 

— Je suis sûr du dévouement de mon ami Amblard de Beaumont. Je le 

ferai manier aujourd'hui même. Peut-être pourra-t-il nous donner des 



Cimbaeérès, Garcias, Dupin, Feuîlhade-Chauvin, Maingoval. 

M. DUTENS rend compte de l'élection de M. Plichon, à l'occasion 

de laquelle une protestation a été rédigée. D'après cette protesta-

tion, on n'aurait pas sonné la cloche le deuxième jour pour annon-

cer l'ouverture du scrutin, comme on l'avait fait le premier jour, 

et le deuxième jour aussi plusieurs électeurs ont voté avarit qu'on 

n'eût fait l'appel nominal. Enfin le doyen de Bailleul a mdntré son 

bulletin écrit à plusieurs électeurs, pour leur faire connaître le 

vote qui lui avait sans doute été imposé. 

Sur les conclusions du bureau dont M- Dutens est rapporteur, 

la chambre valide l'élection et admet M. Plichon. 

M. Félix Réal est admis, malgré une protestation d'électeurs. Il 

en est de même de M. Lavergne. 

M. CAMOT fait le rapport de l'élection de M. Clapier (du Var). On 

s'est servi pour le scrutin d'une urne de cristal ; cela résulte d'une 

protestation. Le bureau n'a pas vu là une cause d'annulation; 

mais il émet le vœu qu'on se serve dans tous les collèges d'urnes 

opaques. La chambre admet MM. Clapier, Frédéric Portalis, Maure, 

et valide l'élection de M. Poulie, dont l'admission est ajournée. 

L'élection de M. Jules Persil a donné lieu à une protestation ; on 

n fait remarquer que plusieurs électeurs avaient fait écrire leurs 

bulletins par des fonctionnaires publics. La loi permet de faire 

écrire son bulletin au lieu de l'écrire soi-même. 

M. Persil est admis. 

H est quatre heures, la séance continue. 

Rapport de M. Laplagnc-Bams sur l'attentat du 29 juillet. 

Nous avons ce rapport sous les yeux, et il ne nous est pas possible de 

croire qu'on ne soit pas convaincu dans les régions officielles que Joseph 

Henry est fou. Cependant le rapport parle de toute cette affaire comme si 

l'insensé avait joui de sa raison. L'opinion appréciera le but qu'on se pro-

pose par cette conduite. 
Le rapport rend compte de l'événement des Tuileries et de l'arrestation 

de Joseph Henry qui, pâle et tremblant, dit à plusieurs reprises à ceux qui 

l'entouraient et le tenaient : « Ne me faites pas' de mal ; si vous m'étouffez, 

je ne pourrai rien dire, je ne parlerai pas. » Fouillé par l'officier de paix 

Roussel, on trouva dans les poches de sa redingote et de son gilet sept 

pièces d'or de 20 f. et six francs en monnaie d'argent ; dans le petit gousset 

da son pantalon il y avait une montre en argent, et dans le gousset droit 

du même pantalon quatre morceaux de papier fin paraissant destinés à des 

bourres de pistolet. Le premier interrogatoire qu'il subit présente la sub-

stance de tout ce qu'il a dit dans les interrogatoires subséquents. Voici ce 

flue donne le rapport de ce premier interrogatoire : 

« D. Qui vous a porté, aujourd'hui, à tirer sur le roi ? — R. Par de 

grands malheurs que j'ai éprouvés. Depuis six ans, je combats le suicide, 

et, ne pouvant me tuer, j'ai cherché le moyen qu'on me tuât... 

» D. Qu'est-ce qui a pu vous porter, étant malheureux, à un acte 

aussi abominable que celui de tirer sur le roi, ainsi que vous venez de le 

faire à l'instant? — R. Il fallait que je tire sur un haut personnage. Tirer 

n'est pas tuer ; que je touche, qu'il y ait upe contusion, et j'aurais été sa-

tisfait. En partant de chez moi, je me suis dit : « Tire, touche ou ne tou-

» che pas, la chose est la même. » 

» D. Quelles sont vos opinions politiques? — R. C'est d'être honnête 

homme. Toutes les opinions, à mes yeux, c'est la division. 

» D. Quel journal lisiez-vous? — R. Le Siècle; mais je n'y suis plus abonné 

depuis trois ans. 

» D. Quelqu'un connaissait-il votre intention ?—R. Personne ne connais-

sait mon projet. 

»D. Expliquez l'acte que vous venez de commettre comme la suite de vos 

embarras d'affaires, de la gêne où vous étiez, et de vos malheurs ; com-

ment se fait- il que vous ayez cru trouver un adoucissement à vos peines en 

tirant sur le roi? — B. Par ma mort. En tirant sur le roi, pour peu que je 

le touchasse, je me serais fait condamner à mort; car je l'ai fait avec pré-

méditation, écrite de ma main et signée. 

» D. Avez:vous tiré les deux coups? — R. Je le crois. 

»D. Vous en avez eu l'intention? — R. Mais sans doute. 

»D. De quoi étaient chargés vos pistolets? — R. Il y avait un lingot sans 

bourre dans chacun d'eux, sur la poudre, d'abord, une forte bourre de pa-

pier blanc. 
» D. A quelle légion appartenez-vous ? — R. A la 7= légion. J'avais 

prémédité de faire cet acte le 1er juillet, en montant ma garde. Je ne l'ai 

pas fait pour ne pas donner une tache à ma compagnie, et par respect 

pour la garde nationale ; j'avais néanmoins mes pistolets, et je m'étais fait 

habiller exprès pour les mieux dissimuler, et j'ai reporté mes pistolets chez 

moi après avoir reçu le mot d'ordre. » 
Henry fut immédiatement conduit dans son domicile ; une perquisition 

y ftit faite en sa présence ; dans le deuxième tiroir de gauche d'un bu-

reau-caisse était un manuscrit cacheté portant cette suscription : 

</. IMettez les scellés sur ce que vous voudrez ; mettez-les d'abord sur tous 

mes papiers, dans ce tiroir, ainsi que dans le tiroir de dessus à ma com-
mode. 

» Préméditation en 120 pages de ma main. 

» Il n'y a que la justice et la police qui a le droit de toucher à mes 

papiers. 

» Homicide volontaire... » 

Au revers on lisait : 

« J'aurais pu, en trompant, réaliser 20,000 francs. 

»Pour partir à l'étranger ou au Nouveau-Monde; 

» Mais je préfère toujours être loyal et franc, 

» Et partir bientôt pour l'autre monde. 

» Providence, seconde mon dessein, 

» Pour accomplir mon destin. 
H Peu de temps après avoir assisté à la fête temporel, 

«J'irai là-haut assister à lafôte spirituel. 

»29 juillet iH'tii, quatre heures du soir. 

» Cent vingt pages non compris la couverture. 

» Dans le cas où je rie serais pas massacré, j'emporte 140 fr. en or pour 

me faire quelques douceurs en prison. » 

D'autres écrits furent saisis. En voici quelques uns : 

1" billet. — « Faites remettre ou remettez, je vous prie, ces papiers 

d'adieu à chacun. Si j'étais sûr de réussir, je les aurais mis moi-même à 

la poste. » 

2e billet. — « Dites, s'il vousplaît, à mes parents qu'ils ne se chagrinent 

pas de mon déshonneur; qu'un jour, tôt ou tard, ma mémoire sera réha-

bilitée. » 

Lettre destinée au sieur Pinart. 

« J'ai bien souffert moralement pendant dix-huit ans ; j'aurais peut-

être lieu de faire faillite Je veux mourir et je ne veux pas me tuer !... 

J'ai toujours été honnête homme. 

» Si vous aviez été plus près de moi, ou si j'avais eu plus de temps, je 

vous aurais demandé un emploi dans voire maison de hauts-fourneaux, et 

si vous me l'aviez accordé sans appointement, ma vie durant, je ne ferais 

pas ce que je vais faire. 

» J'ai été innocent avant, je serai criminel pendant, je serai innocent 

après. Je ne puis plus vivre ; je veux mourir. Adieu, Monsieur, adieu 11! 

» 28 juillet. HENRY. 
» Les intrigants m'ont tué ; voilà les conséquences du libertinage de ma 

femme. 

» Je me sacrifie pour qu'il n'y ait plus d'illustre victime par la loi peine 

de mort. » 
Lettre destinée au sieur Debucourt. 

« Si vous m'avez retardé mes écritures de trois mois, dans votre intérêt, 

je vous plains. 

» Si cela n'estpas, plaignez-moi. Dieu vous jugera, et je penche à croire 

que vous l'avez fait dans votre intérêt, puisque vous avez voulu encore de 

l'argent, après avoir reçu les 750 fr. convenus. 

» Je fais un coup de ma tête, avec la foi qu'il profitera tôt ou tard à l'hu-

manité. Adieu. J. HENRY. » 
Billet destiné à l'un des fils de Henry. 

» Charles, mon fils aîné, sois sage et laborieux ; obéis bien, et tu feras 

ton chemin. La fatalité nous a unis, elle nous sépare. Adieu ! adieu ! 

» i. HENRY. 
» Dieu me pardonnera ; je meurs pour être utile. » 

On ne trouva chez le prévenu d'autres imprimés ayant trait à la politi-

que que les Paroles d'un Croyant et de vieux journaux. 

De toutes les réponses de Henry sur la manière dont il a chargé ses 

pistolets il semble résulter que les lingots en fer dont ils étaient chargés 

étaient mobiles et placés par-dessus la bourre. De cette façon, les lingots 

n'ont dû aller qu'à quelques mètres de projection et le roi n'a couru au-

cun danger. Henry dit qu'il tenait les pistolets le canon en l'air, dans ses 

poches, ou qu'il a mis le doigt sur l'extrémité des canons pour empêcher 

les lingots de tomber. On n'a pas retrouvé ces lingots. 

« Pourquoi, a-t-on demandé à Henry, avez-vous mis des lingots au lieu 

de balles? » Il a répondu : « C'est mon idée. » 

« D. N'est-ce pas parce que vous avez cru que des lingots portaient 

plus loin que des balles? — R. Non, Monsieur, c'était pour faire une dif-

férence au cas qu'on me les représente. Vous savez bien qu'en pareil 

cas tout le monde ramasse des balles : cela est déjà arrivé dans une af-

faire où il y en a eu plusieurs de rapportées. 

» D. Si, comme vous le prétendez , vous n'avez voulu que tirer des 

coups de pistolet pour faire croire et faire supposer que vous avez voulu 

commettre un crime, pourquoi avoir mis des lingots et n'avoir pas tiré 

vos pistolets chargés à poudre seulement? — R. Parce que les lingots sont 

de ma confection, qu'ils sont faits de manière à les reconnaître, et que , 

si on me les représentait, je les reconnaîtrais ; il n'y avait pas de bourre 

dessus. 

» D. Vous n'avez pas répondu à ma question. Votre système est celui-

ci : Vous avez voulu mériter la mort, sans cependant devenir un monstre 

et un scélérat ; vous vouliez faire croire à un crime sans le commettre ; 

il n'était pas nécessaire alors de charger vos armes avec un lingot; il suf-

fisait de les charger à poudre. — R. Mais si j'avais touché la moindre des 

choses, est-ce que cela ne suffisait pas? 

» D. Il résulte donc de votre réponse que vous aviez l'espérance de 

toucher la personne du roi. — R. La personne du roi ou toute autre per-

sonne parmi ceux qui l'entouraient ; il n'était pas nécessaire q»e je tou-

chasse le roi lui-même. 

» D. Mais, raisonnant dans votre système, vous deviez bien comprendre 

que vous mettiez la vie de quelqu'un en péril, et que vous deveniez un 

scélérat. — R. Je crois qu'à la distance où j'ai tiré, mes lingots n'auraient 

même pas cassé un bras ; ils auraient bleui la peau tout au plus. » 

Parlant de ses pistolets, Joseph Henry a dit : 

« En voyant combien ils sont courts et combien il est difficile de les 

tenir dans la main pour ajuster, je demeure toujours persuadé qu'ils ne 

peuvent pas faire courir de grands dangers à ceux sur qui on les tire. 

Dans la cour où je me promène ici (à la Conciergerie), j'ai mesuré 75 pas, 

; et en traçant une silhouette de six pieds sur la muraille, je me suis con-

j vaincu qu'un tireur, même fort habile, qui voudrait, à cette distance, tou-

I cher cette silhouette, réussirait bien difticilem 'nt ; s'il la touchait, j'en 

f serais étonné autant que de la portée des pistolets. J'ai été quelquefois au 

tir, où l'on abat des poupées; sur dix fois, j'en abattais une avec des pisto-

lets longs, et que l'on me chargeait comm? o*u <•»<■•. u ... 

L'instruction croit que le papier trouvé le 30 fuitt ̂
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Le rapport, après les détails sur la constatation de l'attenta, 

la biographie de Joseph Henry en ce qui touche lès fa^ i' -
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Henry, sur son caractère, sur sa tristesse habituelle cauX H' e,x,érieur de 

conduite de sa femme, puis par ses affaires d'intérêt, sont à ni
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étant décédé, sa mère consentit à une réduction de la créant *S-bailleur 

mais à la condition que si cette somme n'était pas navée a„ • >°°0 f 

bre suivant, la créancière reprendrait ses droits, et poursuit?
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C'est l'impossibilité de trouver les 25,000 fr. qui a tourné i. 

seph Henry. Il a adressé une longue supplique au roi - un «m„i Ie a J°-
binet de Louis-Philippe lui a répondu par un refus qùi ne «Àmï?r du ca-

voir irrité. Il a écrit plusieurs fois à M. de Rothschild et a état pas v*-

de n'avoir pas reçu de réponse. Il a adressé aussi de voluminenv } irrité 

à M. de Lamartine et à M. Raspail. Dans l'un ou l'autre de "M A
 moire

s 

il indique les inventions qui étaient dans sa tête et qu'il
 r
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que sa fortune ne serait plus soumise aux vicissitudes. Il d sait rait dès 

pie, avoir découvert le moyen de fabriquer en grand de P
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qu'il pourrait aussi supprimer l'emploi du charbon et le dannturine : 

plosions dans les locomotives des chemins de fer ; enfin il
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avec peu de dépense des maisons d'invalides civils destinées aur
 é!atllir 

de 45 à 50 ans qui n'auraient pas de quoi vivre. Dans un autr /0m'riers 

annonce le projet de chercher une femme veuve ou contrefaite > 

ou 25,00,0 fr. de fortune. Enfin, par un autre écrit encore aiî'f
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sa préméditation, Joseph Henry annonce son projet de réaici 1 appe"e 

intention de faire, par l'exemple de Lecomte et par le sien aboi i 6'son 

de mort, ou du moins lui porter un coup. ' ollr la peine 

C'est à la suite de la lecture de ce rapport, qui contient eneo a-

interrogatoires, développements de ceux que nous avons cités n i Vers 

des pairs s'est déclarée compétente pour juger ce malheureux COUr 

perdu parle désir de rétablir son crédit, et menacé de faire iin f61?5^ 
imminente. "
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Nous avons à deux reprises déjà parlé de l'affaire de Huah' 

voici de nouveaux détails donnés aujourd'hui nar un m,,„ ,ï' 
p
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« On nous confirme la tentative de débarquement effectuée 

succès dans l'île de Huahine. Cette malheureuse expédition a ' 

la vie à un officier et à vingt-cinq matelots d'élite. Quarante bless'
6 

n'ont été embarqués qu'après des efforts admirables. 

» L'échec devait être vengé, il ne le sera pas. Au moment où le 

gouverneur, M. Bruat, préparait une expédition moins dispropor 

tionnée que la première avec le nombre des guerriers de Huahine" 

soutenus par des Anglais provenant soit des navires baleiniers soit 

des colonies pénitentiaires, l'Angleterre a mis son veto. Le gouver-

neur, éclairé par les désaveux qui sont le fond de la politique du 

cabinet, s'est soumis aussitôt. H a prescrit l'abandon de toutes pré-

tentions sur Huahine. Un traité devait être conclu à cet effet avec 

le mari de Pomaré, qui est suzerain de cette île. 

» Mais les exigences de l'Angleterre ont rencontré de généreuses 

résistances en cetie occasion, comme lorsque M. Pritchard se mit 

dans le cas d'être arrêté par M. d'Aubigny. Des représentations ont 

été faites au gouverneur par le capitaine de l'Uranie. M. Bruat y a 

répondu en débarquant M. Bonnard, qui exerçait le commande-

ment de cette frégate avec distinction depuis trois ans. 

» Le contre-amiral avait, dit-on, des instructions on ne peut 

plus pacifiques, Il a salué le pavillon du protectorat à Taïti, c'est 

bien; mais, en l'absence de cet amiral, un simple officier anglaisa 

sommé M. Bruat de ne point donner cours à son projet sur Hua-

hine, et le gouverneur s'est incliné. Voilà les faits, ils parlent d'eux-

mêmes. » 

Depuis déjà plusieurs semaines, nous avons eu par les journaux 

anglais des nouvelles déplorables de Ta'iti, qui est destiné à deve-

nir le tombeau de nos marins, comme il a été le tombeau de notre 

honneur. Les journaux du ministère ne soufflaient pas. A quoi bon 

j en effet troubler le résultat de la grande piperie électorale qui se 

I préparait? Pourquoi faire diversion au prétendu attentat et aux 

j proclamations et déclamations des préfets contre les factions incor-
i rigibles ? Pourquoi entraver par une chronique sur les Anglais a 

Taïti, sur Pomaré, sur les affronts nouveaux subis par nos soldats, 

{ les tentatives des agents ministériels pour propager la rumeur d'un 

\ nouvel attentat commis à Eu? 

j Les élections terminées , il y avait déjà moins d'inconvénients, 

I puisque le principal tour était fait, à publier les nouvelles des 

i derniers événements. Mais cela ne pouvait-il pas réveiller les res-

sentiments de l'indemnité Pritchard? On résolut donc de se taire e 

plus long-temps possible. Mais voici que la presse anglaise et le 

National ont publié des correspondances détaillées, qui prouven 

que nous avons été battus par les indigènes que conduisaient des 

Anglais, à Huahiné. Le ministère ne pouvait reculer, et il a cr 

conseils plus précis!, car il entretient des courriers avec le Dauphiné. Il j 

paraît que le ducHumbert s'est encore jeté dans une entreprise ridicule et 

ruineuse : il s'est mis à la tête d'une croisade contre les Turcs. 

, ~ Tant mieux ! dit le roi. Entre nous, je sais qu'il est "faible d'esprit ; 

c est pourquoi il faut avoir de fidèles amis à sa cour. Vois donc le sire de 

Beaumont, et promets-lui de ma part un revenu annuel de six cents livres 

qu'il touchera sur ma cassette à compter du jour où il est entré au ser-

vice de la France. Je me repose sur ton adresse pour gagner le chevalier. 

Je me réserve, moi, l'attaque du capitaine. 

Renaud revint, suivant l'ordre qu'en avait donné le roi. Il tenait une va-

lise chargée d'espèces sous le bras, et, la jetant à ses pieds, il annonça 

qu'il avait fait petitement son devoir et ne méritait pas le regard de la fa-

veur royale. 

— Ne parlons pas de cela, seigneur capitaine. Nous avons d'autres af-

faires entête et qui sont plus importantes. Etes-vous chevalier? 

— Illustre sire, je n'ai pas ambitionné un honneur qui ne fut jamais le 

lot d'un capitaine de compagnie franche. Mon père est mort capitaine , je 
■ suivra sa destinée. 

Sans doute, vous n'avez pas non plus de fief ni de domaine ? 

— Non, sire ; j'ai toujours vécu au jour le jour, tantôt riche, tantôt 

pauvre, suivant la fortune des combats. Mais', ajouta-t-il en montrant sa 

yalise, voici le commencement de mon fief. Je me lasse de mon genre de 

vie ; je veux prendre une existence plus régulière, et acheter un manoir 

pour me reposer dans mes vieux jours, si Dieu me donne longue vie. 

— Tenez, capitaine, je ne sais pas feindre, c'est pourquoi je vous avoue-

rai que je vous veux du bien. Si rien ne vous attache au Dauphiné, suivez 

l'exemple du baron Albert : servez la France. Je vous promets un beau 

manoir et le titre de chevalier avant qu'il soit long-temps. 

—• Seigneur roi, je ne saurais assez reconnaître votre courtoisie ; mais 

j'ai juré fidélité au duc Humbert, et je retournerai vers lui, maintenant que 

la France a signé une trêve. Mais soyez certain que mes services sont dé-

sormais assurés à la France lorsqu'elle requerra des bras, et que mon 

cœur n'aura pas d'image plus vénérée que celle du magnanime prince qui 

la gouverne. 
— J'estime vos pensées, brave capitaine; j'ai regret de":votre résolution, 

mais j'espère qu'un jour vous me reviendrez. Dieu vous garde, et revenez 

me voir avant votre départ. 

— Nous le tenons! dit Philippe quand„Renaud fut parti, n travaillera 

pour nous dans l'occasion. 

CHAPITRE XI. 

LA POLITIQUE DE LA COUR DE FRANCE. 
A cette époque les chrétiens de la Palestine essuyaient chaque jour de 

plus mauvais traitements ; les infidèles avaient repris l'avantage et mena-

çaient d'étendre même leur domination au-delà de la Terre-Sainte, et jus-

que sur les côtes de l'Europe. Le pape, craignant pour la foi catholique , 

essaya de ranimer le goût des croisades que saint Louis semblait avoir 

emporté avec lui dans la tombe ; il fit prêcher une nouvelle guerre sainte 

dans toute l'Europe. A sa voix, Lusignan, roi de Chypre, le doge de Ve-

nise, le grand-maître de Rhodes et beaucoup de chevaliers italiens prirent 

la croix. Le dauphin Humbert, cherchant une diversion à la tristesse qui le 

consumait depuis la mort de son fils, entra avec ardeur dans ces projets de 

guerres lointaines. L'évêque de Grenoble, Jean de Corps, et ses plus fidèles 

conseillers cherchèrent en vain à le détourner de cette folle entreprise, le 

duc n'en persista pas moins dans ses projets. Une fois il montra une réso-

lution ferme et inébranlable, mais ce fut pour s'engager dans une entre-

prise qui devait achever la ruine de ses finances. 

Il envoya des ambassadeurs-au pape pour lui proposer d'être le chef de 

la croisade, s'obligeant, si on lui accordait ce titre, à mener en guerre 

trois cents hommes d'armes, mille arbalétriers, douze bannerets et cent 

chevaliers. De plus, il voulut fournir cinq vaisseaux tout équipés qu'il de-

vait entretenir durant tout le temps de l'expédition. 

Les cardinaux, connaissant l'incapacité d'Humbert, s'opposèrent vivement 

à ce qu'on le choisît pour général de l'armée chrétienne, mais le pape 

fit valoir l'avantage de ses offres, et sa voix prévalut. 

)
 Humbert partit pour Avignon. Il reçut solennellement l'étendard de 

l'église, et le fit porter en procession, le jour de la Fête-Dieu, à côté du 
sien. 

Sa vanité était satisfaite ; mais sa folie apparut lorsqu'il fallut se pro-

curer les fonds nécessaires à de si grandes dépenses. 

Il vendit des terres, mais cela produisit peu; alors il fit publier .un édit 

dans toute l'étendue de son duché, pour engager les villes et toutes les 

paroisses à acheter à prix d'argent les privilèges qui faisaient l'objet de 

leurs désirs, promettant de tout accorder pour des subsides modérés. Il fit 

plus encore, il imposa des taxes à tous ses chevaliers, à tous ses vassaux, 

et engagea les maisons religieuses à contribuer pour leur part. Les juifs 

furent chassés du Dauphiné ; il fallut qulils payassent pour y rentrer une 

somme de dix mille florins. Ce fut l'archevêque de Lyon, Henri de Villars, 

confident intime du duç, qui fut chargé de percevoir les sommes et de les 

lui faire parvenir. 

Humbert poussa la folie encore plus loin. Le pape, sur la foi de;
cert
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; et toutes les terres qu'on découvrirait à Louis d'Espagne, sous la s ^ 

] neté du saint-siége. Humbert s'obligea envers Louis d'Espagne a tai 

| struire certain nombre de vaisseaux pour l'aider à conquérir ces i 

mériques. . an 
Enfin Humbert partit de Marseille, où il loua quatre vaissed" 

prix de 650 florins par mois. Marie de Beaux, sa femme,
 ne
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quitter son mari, et consentit à partager toutes les fatigues

 ut 
Cette excellente prineesse périt victime de son dévouement ; eu
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à Rhodes. Son corps fut transporté à Marseille et inhumé dans le 

des Cordeliers de cette ville. ...
 co

mbat* 
La croisade d'Humbert fut sans résultat. Après un

 l(
-?

er

 a
^\-

Smyrne , où les chrétiens furent vainqueurs, et plusieurs P
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lions sans importance, le clergé refusa de payer de nouveaux s .-^ 

rois de France et ceux de la chrétienté à qui le pape sadre.
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d'autres affaires plus sérieuses que la croisade , de sorte que i ^
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se dégoûta aussi de son projet. Il ordonna au duc Humbert revint à 
trêve avec les infidèles, et le déchargea de ses vœux.-Humue 

Venise, puis à Avignon et enfin dans ses états. octinie. " * 
Son titre de chef de la croisade l'avait grandi dans son es ^ ̂  

ruina en achats et en profusions de toute espèce , prit pa
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chez les marchands d'Avignon, et enfin se créa une nouvel ̂
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parlements, et auxquels il donna une livrée magnifique, n *m v 
la croisade chargé de dettes ; il en revint complètement ruine- ^ 
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manoir solitaire, il soupira et pensa à son petit André «f*8..
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J~ demander le dépôt du texte complet de ce rapport. 
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énoncer sur cette conduite , et sur la politique que le 

* ^^jent veut sans doute continuer dans l'Ocèanie. 

ft
, lit dans l'Union d'Auxerre : 
al a quelques mois, une société, dont on ne connaissait pas 

" 'hres avait organisé un service de tripotage de Paris à Lyon. 

!'s étaient établis par ces messieurs ; les chevaux leur ap-

aient. A chaque distance de 15 à 16 kilomètres se trouvait un 

K*fndt devait toujours être sellé et bridé à une heure convenue. 

* Miatement après la bourse de Paris, un courrier partait, et il 

! t a Lyon a onze heures du matin. (Il franchissait ainsi les 

fwiièues en dix-sept ou dix-huit heures.) A l'arrivée du courrier, 

répondants prenaient le motd'ordreet agissaienten consé-

' Jlls'enesl suivi des bénéfices énormes pour ces messieurs 

'"îjfu'iue d'un grand nombre d'individus. Les Lyonnais s'en ému-

" i et aussitôt l'heure de la bourse fut fixée à dix heures. Alors 

fut plus possible d'arriver à temps. D'un autre côté, messieurs 

; maîtres de poste voulaient intenter un procès à la société incon-

•L Bref, le service fut supprimé, mais les joueurs ne se tinrent 

[!« pour bailus, et aujourd'hui ils procèdent plus régulièrement ; 

i M iment des chevaux de poste, et voici comment ce service est 

lisé : 
i courrier part après la bourse de Paris ; il arrive à Avallon 

i a quatre heures du matin ; à 2 kilomètres d'Avallon, sur la route 
1 Lyon, se trouve un individu porteur d'un panier renfermant 

i une pigeons ; on lâche les innocents volatiles, ils prennent la di-

feciiba de Lyon, le courrier tournebride.et le tour est fait. Il faut 

I croire que le métier est bon, car, depuis un mois, le même jeu se 

I renouvelle tous les jours. 
» Il paraît que les pigeons ne mettent que quatre heures pour 

I faire la traversée d'A vallon à Lyon. » 

Dut ordonnance royale publiée dans le Moniteur contient les 

àispos'rtiens suivantes relatives aux élections de la garde nationale : 

«.\rt. 1". //sera procédé aux élections triennales des gardes 

nationales des départements autres que le département de la 

viue. a partir du 1er septembre 1846. 

» Lesdites élections devront être terminées le 30 novembre 
suivant. 

■ Art. 2. Au fur et à mesure de ces élections, il sera pourvu, par 

' [i uvelles nominations, à tous les grades et emplois conférés 

N»'à ce jour dans la garde nationale des départements, soit par 

nuances royales, soit par arrêtés des préfets, sous-préfets et 

maires, soit enfin par désignation des chefs de corps. 

" Art, 3. Les titulaires actuels de tous les grades et emplois con-

tins la garde nationale continueront néanmoins d'en exer-

fonctions jusqu'à ce qu'il ait été régulièrement pourvu aux 
nouvelles élections et nominations. » 

Congrès tien "Vignerons. 

k cinquième session du congrès des vignerons français et 

Angers s'est ouverte à Lyon , le 20 août 1846, à midi, dans la 

» salle de l'Hôtel-de Ville. 

'Cau provisoire se composait de MM. Sauzey, conseiller à 

cour royale, président, de Bénévent et Duquaire , membres de 

««Mission d'organisation, et de M. le docteur A. Potion , se-
W«e-général 

. Vès quelques observations succinctes sur l'importance tou-
5 croissante de ces réunions utiles et pacifiques, M. le prési-

b»3 my1^ le congrès à se constituer par la nomination de son 
« définitif. 
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 et M
- H^non, jardinier en chef au Jardin-

' Creiaires, M. Villermoz, secréiaire-général de la so-

ciété d'horticulture de Lyon , et M. Duquaire , propriétaire , de la 

société d'agriculture de Lyon ; secrétaire adjoint, M. Rivière Bru- ( 
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Ainsi que nous le disions dans notre numéro d'hier, le zèle et le d'ui 

dévouement de nos pompiers sont incontestables ; ils en donnent liei 

des preuves dans tous les incendies. Dans celui de la rue de la nol 

Bombarde ils se sont parfaitement conduits ; l'un d'eux, Grange, de il a 

la rue du Bœuf, a failli périr victime de son zèle. La toiture s'élant 

I affaissée, il s'est trouvé enseveli au milieu des flammes et des dé- ver 

J combres. Grande alors fut l'anxiété de ses camarades ; mais bien- d'à: 

j tôt ils se précipitent vers un escalier étroit et enflammé, y lancent ] 

I de l'eau pour se frayer un passage, et arrivent jusqu'à ce mal- les 

j heureux, qu'ils trouvent couché sur la face, au milieu des flammes mm 

I qui le consumaient. Ils parviennent à le dégager malgré une tra-

I verse qui le retenait et l'empêchait de se mouvoir. E 

j Quand on eut arraché Grange aux flammes, on le plaça sur un tun 

I brancard pour le transporter à l'Hôpital. Croirait on qu'il n'a été I et s 

I admis qu'après d'assez longs pourparlers? C'est du moins ce qui I j 
I nous est assuré par la personne qui nous transmet les détails sur I

 Trc I ce qui est arrivé à Grange dans l'incendie. L'arrivée de MM. les I Qui 

chirurgiens détermina enfin les sœurs à accorder l'entrée au blessé. I Qu; 

Ces messieurs se mirent de suite en devoir de panser le malheureux I a" 
I Grange. Ses reins, ses bras et ses mains étaient tellement attaqués I £™ 

par le feu, que des lambeaux de peau se détachèrent de toutes ces I Q„
C 

I parties du corps. I ci. 

On nous signale aussi quelques faits de la part des sœurs, pen- I Cîi 

dant le pansement, qui sont peu convenables et dont nous avons I Jif 
peine à nous rendre compte. Nous ne voulons pas insister sur tout I

 T
" 

ceci. Ce que nous tenions à constater surtout, c'est le dévouement I BSI 

de nos pompiers; ce que nous voulions faire remarquer aussi, c'est I Co 

que le feu avait déjà fait de grands progrès quand il leur a été pos- j Ba 

sible d'arriver sur les lieux. I ^ 
Voici les noms de deux pompiers qui se sont surtout distingués I 

I dans cette circonstance; ce sont: Rampon et Siran. Un autre pom- I sa 

pier, le nommé Mazoyer, a aussi été blessé dans cet incendie. I « 
— Nous rappelons aux artistes qui veulent concourir pour le j 

prix proposé par la Société des Amis des Arts de Lyon pour un I Œ 

médaillon destiné à être gravé, et représentant quatre de nos célé- I | 
brités artistiques, Coustou, Stella, Audran et Philibert Delorme, I 
que le délai de rigueur expire le 25 septembre ; passé ce jour, leurs I ^ 
ouvrages, aux termes du programme, ne pourraient plus être admis. I 

Une commission sera sans doute formée pour juger du mérite J PJ 

! des ouvrages envoyés au concours, mais nous verrions avec plaisir J 
que ces ouvrages fussent exposés quelques jours aux yeux du pu- j P: 

blic, afin qu'il pût lui-même aussi se former et émettre une opinion. I 
Depuis la création de la Société des Amis des Arts, le sentiment I 0 

1 artistique s'est développé dans notre ville d'une manière remar- j
 R 

quable, le public le prouve assez par l'intérêt qu'il prend à suivre I 
1 et à constater les progrès de nos artistes dans les expositions an- I g 

: j nuelles; lui donner l'occasion de juger les concurrents qui vont se 

I disputer le prix, c'est lui rendre un hommage qu'il mérite à tous T 

■ J égards. Au surplus, cela se fait ainsi à Paris pour les prix de Rome, I 
J et cet exemple est assez bon pour que la Société des Amis des Arts I C 

J veuille le suivre. I 
> j — On nous adresse la lettre suivante, en réponse à un article I 
: I de chronique locale que nous avons emprunté au Courrier de Lyon I * 
s 1 du 19 courant : | 

i I « Monsieur, J '-
I » Je viens de lire dans votre journal que des accidents assez 1 

s I graves ont eu lieu dimanche dernier à la fête de Villeurbanne. Plu- J 
I sieurs personnes auraient été grièvement blessées par des éclats I 

r I de pétards et des pièces d'artifice. On aurait même à déplorer la J 
s j mort d'un jeune homme. 

r j » Aucun malheur de ce gence n'est venu troubler les plaisirs de I \ 
it j la fêle de la Cité-Napoléon. Vous avez donc été mal renseigné I t 

! sur le lieu où se serait passé l'accident. L. AMBLARD. » j < 
" 1 — La distribution des prix de l'école vétérinaire aura lieu mardi [ 1 

I 25 août, à trois heures. I 1 

— Lundi dernier, dans la soirée, on apercevait de Mâcon, dans I ! 

t la direction de Lyon, l'atmosphère tout en feu. C'élait assurément j 1 

I un incendie ; la fumée et l'élévation des flammes étaient trop vi- I ' 
I sibles, et il devait être énorme, puisqu'il jetait tant d'éclat d'un I ' 

■t | point qui paraissait si éloigné. I -
la I En effet, le lendemain ce n'était plus une conjecture. Par des J 

I postillons du relais de la Croisée, nous avons su qu'une ferme, si- I 
à | tuée près du pont de Saint-Jean-d'Ardières, avait été incendiée. Le I 
le J feu s'était déclaré, à la nuit tombante, aux quatre coins de la ferme I 
e- I et à tous les paillersen même temps. Un nombre considérable de j 

I personnes des communes de Saint-Jean, Taponas, Dracé, Belleville, I 
u_ j Corcelles, et même de Fleurie, avait eu le temps d'accourir sur les I 
i- I lieux du sinistre. Les pompes de Belleville étaient arrivées; mais I 
)n I tout fut inutile. Le feu était sur tous les points à la fois. Le man- J 

J que de renseignements ne nous permet pas d'évaluer le dommage. J 
et j Nous savons seulement qu'il a été impossible de rien sauver autre I 
i- I que les bestiaux. Les pailles, fourrages, grains, meubles, linge, et j 

I les bâtiments ont été totalement détruits. [Le Bien Public.) 

J — Nous lisons dans le Roannais : 
n." J « Le 24 juillet dernier, une expérience du plus haut intérêt pour I 

J la science a éié tentée avec un plein succès dans le puits houiller 

I d'Osmond, à Firminy. La profondeur de ce puits est de 90 mètres; 

I il s'agissait d'assainir une galerie horizontale remplie de gaz hydro-

" [ gène carburé ^feu grison des mineurs) sur une longueur de 30 mè-

I très environ. Avant l'expérience , il était impossible d'y pénétrer ; 

I au bout d'une heure de travail, et par un procédé dont M. Payerne 

i est l'inventeur, on a pu y circuler librement, sans que la lampe 

d
~ j Divy y indiquât la présence d'aucun atôme de gaz méphitique. » 

t
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 j — Les compagnies du chemin de fer de Saint-Etienne à Lyon, 

j de Saint-Etienne à la Loire, d'Andrézieux à Roanne, ont reçu l'or-

la j dre de procéder, dans le plus bref délai possible, à l'opération de 

n
. I clôture de chaque ligne. On sait qu'une des dispositions les plus 

;nt
 j importantes du cahier des charges imposé aux compagnies est celle 

J qui prescrit l'établissement de clôtures ou treillages en bois tout le 

o
U

. I long de la voie, et de barrières aux passages à niveaux. Cette obli-

ité gation vient d'être imposée aux compagnies que nous venons de 

et citer. La plupart des accidents survenus sur le chemin de fer de 

aie Saint-Etienne à Lyon n'a été due qu'à l'absencè de barrières ou de 

10
- clôtures, et, par suite, à la facilité que les riverains ou passants ont 

ie
, I eue de traverser la ligne de fer. 

ré I — On lit dans le Patriote de Saône-et-Loire : 

« Lundi malin, 17 du courant, à sept heures et demie environ, 

me une légère secousse de tremblement de terre s'est fait sentir à Châ-

îur J lon-sur-Saône. Beaucoup de personnes racontent identiquement les 
al- J sensations qu'elles ont éprouvées. Les unes ont tressauté dans leur 

in- J Ht, les autres ont ressenti comme un étourdissement sanguin ou 

so- une commotion électrique; quelques unes ont vu leurs meubles 

sensiblement agités d'un mouvement oscillatoire d'ouest à est, et 

vice versâ. Ce phénomène n'a pas duré plus de trois ou quatre se-
condes. 

» Une pluie abondante a rafraîchi, dimanche dernier, une partie 

de la Bresse châlonnaise ; mais nous n'avons pas été assez heureux, 

pour participer à ce bienfait, malgré tous les symptômes favorables 

d un changement de temps. Cette pluie s'est arrêtée à plus de deux 

heues de Chalon, et nous sommes restés avec notre ciel d'airain, 

notre atmosphère étouffante, nos champs flétris et desséchés. Enfin 
il a plu un peu dans la nuit de mardi à mercredi. » 

— Le gérant de VUnion Libéràie, journal d'opposition fondé à Ne-

vers a 1 occasion des élections, vient (fêtre traduit devant la cour 
d'assises de la Nièvre sur la plainte du préfet de ce département. 

Défendu par M' G.rerd, l'un des patriotes les plus distingués et 

les plus honorables de Nevers. il
 a

 été acquitté. 

Bulletin de la Bourse de Paris du ao août 1846. 

Boarse encore plus nulle que les_ précédentes. Aucune affaire avant l'ouver-
ture, et pendant toute la bourse il n y a eu qu un seul cours, 83 75 au parauet 
et 83 72 1/2 dans la coulisse. Après la clôture, le 3 0/0 est resté demandé a ce 

dernier prix. 
Les fonds anglais étaient arrivés en hausse de 1/8 0/0. 

Trois pour cent 83 70 Versailles (rive droite). .. 400 „ 
Quatre pour cent » » — (rive gauche) .. 262 50 
Quatre et demi pour cent. » » Paris à Orléans 1272 50 
Cinq poar cent î 22 » Paris à Rouen 960 » 
Emprunt de 1844 » » Rouen au Havre 700 » 
Trois pour cent belge ... » » Avignon à Marseille 911 2S 

Quatre 1/2 p. 0/0 belge.. 100 1/2 Strasbourg à Bâle 220 » 
Cinq pour cent belge.... » » OrléansàVierzon » >, 

Cinq pour cent napolitain. » » Orléans à Bordeaux 567 50 
Récépissés Rothschild. . . 101 60 Amiens à Boulogne .... » 
Cinq pour cent romain... 101 7/8 Montereau à Troyes. ■, » » 

Trois pour cent espagnel. 36 !/4 Chemin du Nord .... 712 50 
Banque de France 3470 » Dieppe et Fécamp 390 » 

Comptoir Ganneron 1195 » Pa»is à Strasbourg 497 50 

Banque belge » » Tours à Nantes... 507 50 

Caisse Laffitte 1215 » Paris à Lyon 526 25 
Obligations de Paris 1390 » Lyon à Avignon 482 50 

CHEMINS su PUR. Bordeaux à Cette 467 50 

Saint-Germain 1060 » Bordeaux à la Teste » » 

Le gérant responsable, B. MURAT. 

ISE TEVUMï M9ÊS MJMVMMSS 

et d'opérations commerciales en 60 leçons, 
Par PAOII. 

La pratique de la tenue de livres, qui consiste à mentionner sur 

un journal et à transporter .de là sur différents livres les opéra-

tions d'une maison de commerce, est chose siraple, facile et en 

quelque sorte mécanique, à laquelle une intelligence commune 

peut être initiée dans l'espace de quelques jours. Il ne serait guère 

utile d'ouvrir un cours de tenue de livres pour se borner à cet 

aride enseignement; aussi M. Paoli lui donne dans sa pensée des 

éléments pius complets et plus larges. Exposer les motifs de la loi 

quand elle est imposée aux commerçants, démontrer l'obligation, 

de tenir certains livres, dire leur importance dans les discussions 

judiciaires, expliquer les principales dispositions légales qui s'y 

rattachent, éclairer la pratique par ta théorie, indiquer les divers 

systèmes de comptabilité pour adopter le plus simple et le plus 

précis, faire connaître les diverses combinaisons d'intérêts entre 

associés, les rapports du cours du change de chaque pays, mettre 

ainsi les élèves en mesure de trouver eux-mêmes dans les princi-

pes généraux du droit la solution des questions variées qu'un exer-

cice journalier présente, tel est le but que M. Paoli se propose, et 

que son zèle et son expérience lui font espérer d'atteindre. 

Les leçorrs auront lieu tous les jours, le matin et le soir, de sept 

à dix heures, exceptéles jeudis et les dimanches qui sont destinés à 

des leçons gratuites pour dix élèves seulement, les dimanches de onze 

à deux heures, et les jeudis de huit à dix heures du soir. 

M. Paoli donne des leçons particulières chez lui et en ville. 

L'ouverture du cours aura lieu le 24 du courant, à' sept heures 

du soir. 

Pour se faire inscrire et connaître les conditions, s'adresser, tous 

les jours non fériés, au domicile du professeur, rue Monsieur, 24, 

près du pont du Collège, aux Brotteaux. 

A.'R'ËX'E. ¥ ÏViYXi^YlSïi. 
DIRECTION DE M. ESBRAYAT. 

Aux Brotteaux, cours Lafayctte, avenue de Saxe. 

Dimanche 23 août, le sieur Hugues le Meunier, dit le Terrible, 

de retour des arènes de Nismes, fera la partie en revanche contre 

le sieur Alphonse de la Croix-Rousse, dit l'Indomptable, et dans 

les intermèdes, par désir d'être agréable au public, exécutera des 

tours de force inconnus en cette ville. Ces athlètes entreront en 
arène à six heures précises. 

Débats des sieurs Périeux, Colosse de la Guillotière, Jean-le-Bon 

de Savoie, Antoine, dit l'Espérance,arrivant des arènes de Nismes. 

Le directeur n'a rien négligé pour donner à cette représentation 

tout l'attrait que mérite sa composition. 

Les bureaux seront ouverts à quatre heures ; on commencera à 
cinq heures. 

QUI SE DESTINENT AU THEATRE 

]flme BERTIIIER, élève de Talma et ex-artiste du théâtre 

royal de l'Odéon où elle occupait avec distinction un emploi de pre-

mier ordre (Tragédies et Comédies), a l'honneur d'informer le pu-

blic qu'elle enseigne son art aux jeunes personnes qui se destinent 

à la scène. — S'adresser, rue du Pas-Etroit, 11 , au 3*, à Lyon. 



Etude de Me Neyret, avoué à Lyon, quai Humbert, 12. 

VELNTE PAR EXPROPRIATION FORCÉE, 

Devant le tribunal civil de Lyon , 

DE SIX BATIMENTS 
réunis et eontigug. 

Situés à Lyon, cuire la rue du Commerce et celle des Tables-
Claudieunes, ayant leur entrée sur celle dernière rue, 14, 

NaVaucou. 

Adjudication au samedi 29 août 1846, 
Ces immeubles, joints ensemble, sont habités 

par M. Bon, qui y exerce sa profession et y a éta-
bli ses ateliers. 

Mise à prix : dix mille francs; ci.. 10,000 fr. 

Pour plus amples renseignements, s'adresser à 

Me Neyret, avoué poursuivant la vente, et pour le 

voir le cahier des charges, au greffe du tribunal 

civil de Lyon, où il est déposé. (2668) 

Etude de Me Ruby-Louis, avoué à Lyon, rue 

de VHerberie, 5. 

VENTE PAR VOIE D'EXPROPRIATION FORCÉE, 

Par - devant le tribunal civil de Lyon, 

Adjudication au samedi 12 septembre, 

D'UN VASTE TÉNEMENT D'IMMEUBLE, 

W^M, ^avA/ius. 

Ce ténement, situé à Saint-Bomain-au-Mont-

d'Or, appartient au sieur Charles-François Midan, 

ex-libraire à Lyon, y demeurant, rue Lafont, n. 2, 

et à dame Marie Antoinette-Beine Boisson, veuve 

en premières noces du sieur Claude-Gaspard Mo-

rel, et en deuxièmes noces de Claude-François-

Melchior Midan, propriétaire, demeurant à Saint-

Romain-au-Mont d'Or. (2072) 

La mise à prix est de vingt mille f.; ci 20,000 f. 

Etude de M' Guillermain, avoué à Lyon, rue de la 

Loge-du Change, 4. 

VENTE PAR EXPROPRIATION FORCÉE, 

En l'audience des criées du tribunal civil de X>yor» 

du Cinq septembre 1846 , 

depuis dix heures du matin jusqu'à la fin de la séance, 

D'IMMEUBLES 
DE REVENU ET D'AGRÉMENT, 

o.No.\%e., cowfywdt Us, wns A* Va w\U tU L\jo"iv, 

APPARTENANT A M. FÉLIX MARTIN. 

Ces immeubles consistent en : 

Une belle maison dite du Luxembourg, portant 

sur la grande rue de Vaise le n° 58 ; 

Une autre maison avec salle d'ombrage , bâti-

ment servant à l'exploitation d'une fabrique de 

faïence et de poterie , portant sur la même rue 

le n» 60 ; 

Un beau jardin avec ombrage, prise d'eau, jet 

d'eau et statues ; 

Un verger eu balmes complanté en vignes et 

bois. 

Tous ces immeubles, d'un seul ténement, occu-

pent une superficie de quarante-cinq ares envi-

ron. Ils sont susceptibles d'une grande augmen-
tation de valeur, soit par leur nature, soit par leur 

position. 
Ils seront adjugés en un seul lot, sur la mise à 

prix de soixante mille francs, ci 60,000 f. 

outre les clauses et conditions du cahier des 
charges. 

S'adresser, pour les renseignements, à Me Guil-

lermain, avoué, et encore pour voirie cahier des 

charges, au greffe du tribunal. (2450) 

Etude de Me Fauclié, huissier à Lyon, quai Humbert, 
ra° 12. 

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

D'UN FONDS DE TEINTURIER 
Exploité à Lyon, quai Pierre-Scize, n. 38. 

Le mardi vingt cinq août 1846, à dix heures du 

matin, il sera procédé, en l'étude et par le minis-

tère de M
E Darmès, notaire à Lyon, place du Petit-

Change, 165, à la vente aux enchères publiques 

d'un fonds de teinturier exploité à Lyon, quai 

Pierre-Scize, 38, et sous les clauses et conditions 

d'un cahier des charges déposé en l'étude dudit 

ME Darmès. 
Ledit fonds se compose de chaudières en cuivre 

rouge enchâssées dans des pierres de taille et ma-

çonnerie, un réservoir, casses, chaudrons, gueu-

lards, bennes, tonneaux, barques, bâtons de lisse, 

râbles, bagnons, et différentes marchandises en 

droguerie, telles qu'alun, soude, querietou, bois 

d'Inde, gallon, prussiate, couperose, etc. 

A défaut d'euchérisseurs, les objets mobiliers et 

matériel composant ledit fonds de teinturier seront 

vendus publiquement le même jour, à l'enchère 

en détail, dans les lieux mêmes où ils se trouvent, 

à l'heure de midi, et jours suivants, s'il y a lieu. 

Nota. — S'adresser, pour les renseignements , 

à Mc Fauché, huissier à Lyon, quai Humbert, 12, 

et à Me Darmès, notaire, dépositaire du cahier 

des charges. (1848) 

Elude de M" Brel, huissier à Lyon, place des Terreaux, 
n. 12. 

VENTE FORCÉE. 

Mardi vingt-cinq août 1846, à dix heures du 

malin, sur la place Lévisle, à Lyon, il sera procédé 

à la vente d'effets mobiliers saisis, consistant en 

commode, tables, banque, canapé, chaises, usten-

siles de cuisine, etc. (1820) 

librairie scientifique et médicale de CHARLES SA\Y jeune, place Louis-le-Grand, U. 

HISTOIRE IVATEREMiE DES COEEOPTERES DE FRANCE ; par M. C. 

MULSANT, sous-bibliothécaire de la ville de Lyon, professeur d'histoire naturelle au collège royal 

de la même ville.—Paris ei Lyon, 1846. — Quatre volumes in-8° avec figures noires. —Prix: 44 f. 

Sous presse, pour paraître fin septembre : 

HISTOIRE DE I/VOIV, par J. MORIN , tome 2, in-8°. — Paris et Lyon, 1846. Prix : 7 fr. 

NOTA. Il a été tiré quelques exemplaires, sur grand papier vélin, du prix de 15 francs le volume. 

Pour paraître prochainement : 

FLORE DES J 4.RD1NS ET DES GRANDES CULTURES, ou Description des plantes 

de jardin, d'orangerie et des grandes cultures, leur multiplication, l'époque de leur floraison, leur 

fructification et leur emploi. — Paris et Lyon, 1846. — In-8", tome 2, avec planches gravées. — 

Prix : 9 fr. (6350) 

Sève de Médoc. 
Cette préparation donne aux vins le parfum 

du vin de Bordeaux et la propriété de se 

conserver. (4623) 

Pâte Epilatoire. 
Elle enlève parfaitement le poil et le duvet 

sans altérer la peau.— Chez VERNET, phar -

macien, place des Terreaux, 13. 

COMPAGNIE D'ASSURANCES GENERALES 
SUR LA VIE, 

Autorisée par Ordonnance dut Roi du *i'î décembre 181». 
La Compagnie d'Assurances générales sur la vie, fon

dé
e en 1819 , est la première établie en France. Son fonds socia 

est entièrement réalisé. Ses capitaux s'élèvent à plus de ving
1
 millions de francs., dont majeure partie est placée en immeubles. 

La Compagnie, moyennant une prime annuelle, garantit le paiement d'un capital ou d'une rente exigible, lors du décès de 

l'assuré, au profit de ses héritiers ou d'une personne désignée. ^S"i3!i4 
La Compagnie reçoit des capitaux pour servir desrentes viagèressur une ou plusieurs têtes. Letauiest fixé pour chaque âge-

EXTRAIT DE LA TABLE SUR UNE TÉÏE. A» £\ 

8 fr. 40c. pour cent à 55 ans. /gf S| 

9 51 - à 60 . l« JT
3
/ 

10 68 — * 65 %
t
^y 

14 i 89 — * 80 

Les bureaux sont, à Lyon , chez M. ED. RÉVEIL , rue Neuve de la Préfecture, n» t. (5754) 

Pharniacie à ïiyo»» Mue Palnia-GSrllIet, n° «3. 

DÉPURATIF DU SANG. 
si«*o#» -végéltU de saine/pareille et de séné

 9 
POUR LA 

NOUVELLES OU ANCIENNES, 

Dartres, gales rentrées, rougeurs à la peau, ulcères, écoulements, flueurs ou pertes blanches les plus 

rebelles, affections rachitiques, rhumatismales, et de toute âcreté ou vice du sang et des humeurs. 

Le traitement est prompt et aisé à suivre en secret ou en voyage ; il n'apporte aucun dérangement dans les occupations 

journalières, et n'exige pas un régime trop austère. On fait des envois. (Affranchir el joindre un mandat sur la poste. J 

Prix : 5 fr. le flacon. md5) 

Etude de M' Olivier, notaire à Lyon, rue Palais-
Grillet, n. 2. 

A placer dans Lyon, par première hypothèque, 

sur valeurs triples du capital fourni, au taux de 

4 1/2 pour cent l'an, capitaux de fr. 50,000 et au-

dessus. 

S'adresser à M0 Olivier, notaire, chargé de la 

vente de nombreux immeubles urbains et ruraux 

à des prix avantageux. (3758) 

VENTE VOLONTAIRE AUX ENCHÈRES 
du Fonds de 

CAFÉ DE Là COMÉDIE, 
Sis à Lyon, place de la Comédie. 

Le mardi quinze septembre mil huit cent qua-

rante-six , à midi, en l'étude et par le ministère 

de Mc Hodieu , notaire à Lyon, rue Saint-Pierre , 

23, il sera procédé à la vente aux enchères du 

fonds de café de la Comédie , ainsi que des mar-

chandises et mobilier qui le garnissent. 

S'adresser, pour les renseignements ou pour 

traiter de gré à gré, à Me Aubert, huissier à Lyon, 

quai Saint-Antoine, 11. (1716) 

ETUDE DE H« DDGUETT, NOTAIRE A LYON, RUE DU ÏLAT , 10. 

VENTE PAR LIGITATION, 
A LAQUELLE LES ÉTRANGERS SERONT ADMIS, 

En l'étude et par le ministère de Me Dugueyt, notaire à Lyon, 

D'UNE 

GRANDE ET BELLE MAISON, 
Située à Lyon, rue Vaubecour, »° 14, et rue 
Sainte-Claire, w> 13, dépendant de la suc-

cession du sieur Jean-Baptiste Clair. 

L'adjudication aura lieu le mardi 8 septem-

bre 1846, à midi, surla mise à prix de 145,000 f., 

avec facilités pour les paiements. 

Cette maison est composée de deux corps de 

bâtiments desservis par le même escalier qui 

prend naissance dans une cour intérieure; l'en-

trée principale est sur la rue Vaubecour, par une 

allée où se trouve un puits à êau.claire ; les deux 

corps de bâtiments ont chacun caves voûtées, 

rez-de-chaussée, quatre étages et greniers. 

Nota. — S'adresser, pour prendre connais-

sance du cahier des charges, audit M0 Dugueyt, 

notaire. (3703) 

Etude de Me Cosle, notaire, rue Neuve, 7. 

A %# IC lift R F pour cause de santé.— 
#4 VCnUnC Ancien et excellent 

fonds de uuincalllerle et ferronnerie 

dans un des meilleurs quartiers de Lyon. 

S'adresser audit Mc Coste, notaire. (1444) 

A ucunnc a lil fin de ce mois' 
W tPlUalSL quarante chevaux 

S'adresser à M. Trône, à la Mulatière. (875) 

Elude de Me Laforest, notaire à Lyon, rue des 

Marronniers, 1. 

M. 2E1VDER. 

Les personnes pouvant fournir des renseigne-

ments sur M. VictorZENDER, peintre en miniature, 

qui a demeuré à Lyon , place du Concert, sont 

priées de les transmettre audit McLaforest, notaire. 

 (3532) 

Même étude. 

RESTES VIAGÈRES. 
4,000 f. sur deux têtes de 61 et 59 ans. 

10,000 f. sur deux têtes de 68 et 42 ans, 

4,000 f. sur deux têtes de 63 et 62 ans. 

6,000 f. sur une tête de 62 ans. (3533) 

Etude de Me Déplace, notaire à Lyon, place 

d'Albon, 2. 

A U Càin D SET a "n 1:111x u'*'s avantageux. 
¥ Ol J 11 Ci Portion de Yl;>■«<». 

située dans un bon quartier , du revenu de 

1,900 f. environ. 

S'adresser audit Me Déplace. (3451) 

A UtMnRr à un prix et des condi-
W CNUrib lions avantageux. Beaux 

fonds de café, de passementerie, mercerie et gan-

terie, modes, épicerie, etc., etc. (879) 

S'adresser à M. Verset, rue Bât d'Argent, 12. 

1 in?\!llll 17 de Sré a rire, à Villeurbanne, 
A. f iMlUllEi à dix minutes de la Cité Napo-

léon, une jolie propriété , convenable pour fabri-

que, bourgeois ou cultivateur. Cette propriété se 

compose d'un grand bâtiment et de 81 ares 64 

centiares de verchère attenante à la maison ; plus, 

à quarante pas de la maison, une terre de la con-

tenance de 81 ares 64 centiares; le tout clos de 

haie vive.— Prix : 14,000 fr.— On facilitera pour 

le paiement. 
S'adresser, pour prendre des renseignements, 

chez M. Gros, épicier, aux Charpennes. (i486) 

LE PHENIX »„ «.» CHEVELURE. 
Arrêter la chute des cheveux, les faire repousser atu 

personnes chauves depuis grand nombre d'années, quelle 

que soit la cause de leur chute, faire disparaître les pel-

licules si funestes à la chevelure, telles sont les proprié-

tés de cette Pommade, composée de rhum, de quina et 

autres fortifiants. Incomparable à toutes celles qui ont 

paru jusqu'à ce jour, et sa supériorité ayant donné 

lieu à un grand nombre de contre-façons, on ne saurait 

assez prévenir les consommateurs de ne pas la confon-

dre avec toutes ces pommades sous le nom de pommade 
au rhum et autres, qui ne sont que charlatanisme, et de 

n'ajouter foi qu'aux pots: LE PHÉNIX DE LA CHEVELURE, 

accompagnés d'un prospectus portant la signature de 

BERLE, coiffeur, place des Terreaux, 17, « Lyon, qui 

depuis dix ans en a le dépôt général. 

On trouve également chez le mênie un grand dépôt 

de GANTS JOUVIN et de toute la Parfumerie fine de 

Paris. (877) 

L'ART DU L1QO0HIST3 
MIS A LA PORTÉE DE TOUT LE MONDE 

Par J. MONT, ancien Distillateur -Liquo'rïste 
Frlx : 3 francs. 

En vente chez l'auteur, rue du Plat
 ( a

* j ^ „ 

L'auteur se charge d'apprendre pour RST'" 
deux heures, la manière la plus simX J, ' ET> 
briquer les liqueurs de toutes qualité, ™-

r fe
-

sion et distillation. 4«<uues p
ar 1Df[N 

Avec ce BECUEIL de 250 recettes r»,,, 

rantit qu'on peut fabriquer sans peine ,
ft
„

1

np &a-

hqueurs les vins fins français et éirang
er

 6S
,

les 

les ratafias el liqueurs de ménage i
P

c •' t0Us 

fruits de fantaisie et ordinaires, les «elé^8 de 

tures, raisinés de fruits et de légumes i •COnfi_ 

limonades gazeuses, la bière, et beaurnnn!>» 
très recettes utiles. ,.P uau-

 . _U487) 

FONDS DECAPÏT 
A céder de suite. *• 

Cet établissement de premier ordre i 

la place des Terreaux, et dans une nôsiî-
Ué SUr 

plus avantageuses, vient d'être réparé T"011 des 

possède un matériel considérable n
nP

 11 

dessert le laboratoire. Sa clientelle lui Lpompe 

très bons bénéfices. On donnera tou JT®,-de 

pour le paiement.
 les fac

""és 

S'adresser, pour les renseignemenis à M T> 

bin, biilardier, rue du Bois, n. 29. ' \^
0
' 

ALOUERDESUITEfS^ 
Saône, rez-de-chaussée et entresol 

faitement situés, agencés et décorés à neuf nol" 

café-restaurant ou hôtel, avec six pièces au i " 

sur le derrière, en tout ou par parties (842) ' 

S'y adresser, quai Peyrollerie, n. 119
 au 2

e 

A VENDRE* P°
ur

 eessaiion de com-
« f LNUnt merce , un Fo

ndg 
d Auberge 

S'adresser à M-e veuve Phillipps, rue Port-Char-

let, n°l5, à Lyon. On désirerait que ce fût un 
Allemand. (874) 

A LOUER DE SUITES 
d'eau, dont une très puissante, avec vastes bâ-

timents, à peu de distance de Lyon, sur une grande 
route. 

S'adresser à Me Sain, notaire à Lvon, place de 

la Comédie. (837) 

A VirynRIP de suile pour causede 
W El! Un Kl maladie. Un bon fonds 

d'auberge situé au centre de la ville et très bien 

achalandé. 

S'adresser, pour plus amples renseignements, 

à Mme veuve Sablier, rue Paradis, 12, au rez-de-

chaussée. (1474) 

A VSTIjnD ET de gré à gré, avec facilité 
I tllUnE. pour les paiements, deux 

services d'omnibus dits Ecossaises. 

S'adresser à MM. Blanc etDamichon, place de 

la Pyramide, à Vaise. (850) 

Rue de Bourbon, ». 

Déballage, jusqu'à la fin du mois, de médailles, 

antiquités, pièces de monnaie étrangères, ma-
nuscrits, coquillages, brochures diverses, oiseaux 

étrangers, livres, objets sculptés en coco, ta-

bleaux, gravures, etc., etc. (878) \£ 

LIQUEURS. 
Une personne qui quitte le commerce, qui con-

naît parfaitement la distillation, et qui a àe ^es 
bonnes recettes, désire faire des élèves à qui elle 

remettra toutes ses recettes.— S'adressera M.t* 

netier, place Bellecour, façade du Bhône. [W) 

AUX DEUX 

Rue duBois, 3
Ut m

agasin au rez-de-chaussée etau 1
er

. 

fl^^ contreforts et tirants, 13 f-j bottes 

^ffH^^^
maroqu

in claquéeset vernies,, * > 

bottes liège, 22 f. — Chaussures pour "j" 

bottines peau de diable et coutil, s» 1•
 bot

. 

bottines lasting noir très fortes, 6 f. w L' '
 éri

. 
Unes salin français, salin laine, casimir 

nos, le tout'comparativement. ..„
hlisse

nient, 
- M. DEMOUHY, propriétaire de cet etaDns*

 di
. 

prévient que l'on trouvera quantité de ma ^ 

ses, et les avantages que lui produiseni n- ■
 gj 

considérables seront reportés sur la quamç^v___ 

GUÉRISON DES MALADIES SECRETA; 
Des dartres, démangeaisons, taches e 

à la peau, et de toute âcreié ou vice du sang
 rfe )a 

dresser à la pharmacie de Ph. «ue
 dép0

t 
Préfecture, 5. A la même presse est

,e
 «

 odelir 
des capsules au baume de copahu pur■ sai.

 5 

ni saveur, approuvées et V
e

.
c0

"
n

d

U
^

é
côulements 

pour la prompte et sûreçiénwn de» ecou 

récents ou chroniques. Prix actuel. 3 î. la^ 

lieu|de 4 f. , 

-IMPRIMERIE DE BOORSTFILS. 
L

 RM de la PoalaiUerîe, U. 


